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n° 292 935 du 18 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

Rue Sous-le-Château, 13 

4460 GRACE-HOLLOGNE 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 août 2023, par X, qui déclare être de nationalité soudanaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, pris le 9 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Le 9 juillet 2023, la partie défenderesse a pris une décision de maintien dans un lieu déterminé afin 

de déterminer l’État membre responsable, à l’encontre du requérant, se présentant sous l’identité [A.S.], 

de nationalité somalienne. 
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1.2 Le 14 juillet 2023, la partie défenderesse a demandé la reprise en charge du requérant par les 

autorités néerlandaises en application de l’article 18.1.b) du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de 

l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un 

des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le « Règlement 

Dublin III »). 

 

1.3 Le 21 juillet 2023, les autorités néerlandaises ont refusé la demande de reprise en charge du 

requérant. 

 

1.4 Le 24 juillet 2023, la partie défenderesse a demandé la reprise en charge du requérant par les 

autorités allemandes en application de l’article 18.1.b) du Règlement Dublin III. 

 

1.5 Le 25 juillet 2023, les autorités allemandes ont refusé la demande de reprise en charge du 

requérant, qui s’est présenté devant elles sous l’identité [R.S.], de nationalité marocaine, dès lors que 

l’Espagne a accepté de prendre en charge le requérant le 13 avril 2023, sur base de l’article 13.1 du 

Règlement Dublin III. Le courrier mentionne également deux autres alias utilisés par le requérant : 

l’identité [A.S.], de nationalité somalienne, et l’identité [R.A.E.], de nationalité soudanaise/marocaine. 

 

1.6 Le 26 juillet 2023, la partie défenderesse a demandé la reprise en charge du requérant par les 

autorités espagnoles en application du Règlement Dublin III. 

 

1.7 Le 2 août 2023, les autorités espagnoles ont refusé la demande de reprise en charge du requérant, 

sur base de l’article 21.1 du Règlement Dublin III. Elles font valoir à cet égard, d’une part, qu’à 

l’occasion d’un premier transfert – suite à une demande des autorités néerlandaises en 2022 – le 31 

janvier 2023, le requérant n’a pas introduit de demande de protection internationale en Espagne et, 

d’autre part, que si l’Espagne a accepté la demande de prise en charge du requérant adressée par 

l’Allemagne en 2023, le requérant n’a jamais été transféré en Espagne. 

 

1.8 Le 9 août 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de trois ans, 

à l’encontre du requérant. Ces décisions lui ont été notifiées le 9 août 2023. L’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement constituent les actes dont la suspension de l’exécution est 

demandée. 

 

1.9 L’ordre de quitter le territoire et la décision de reconduite à la frontière, qui constituent les deux 

décisions attaquées, sont motivés comme suit : 

 

« L’intéressé a été entendu par la ZP de La Louière [sic] le 08.07.2023 et ses déclarations ont été prises 

en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer : 

Nom : […] 

Prénom : […] 

Date de naissance : […] 

Lieu de naissance : 

Nationalité : Soudan [sic] 

 

Le cas échéant, alias: […] […] Maroc 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP LA LOUVIERE le 08/07/2023, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé déclare entretenir une relation avec une dame qui habiterait Liège, sans plus de précision. 

En outre, le fait que la compagne de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont 

nuit [sic] à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme de 

respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre 

de l’article 8 CEDH. 

Il déclare également avoir des parents éloignés en Belgique mais ne plus avoir de contact avec eux.  

L’intéressé peut entretenir un lien avec les membres de sa famille grâce aux moyens modernes de 

communication. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article [sic] 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

Alias: […] […] Maroc (identité en Allemagne). 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP LA LOUVIERE le 08/07/2023, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

7° Alors qu’il/elle a été interrogé sur ce point, l’intéressé a dissimulé avoir déjà donné ses empreintes 

digitales dans un autre Etat à la suite de l’introduction d’une demande de protection internationale. 
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L’intéressé a dissimulé dans son droit d’être entendu d.d. 09/07/2023 que ses empreintes digitales ont 

déjà été prises en Allemagne et aux Pays-Bas, comme la recherche dans la base de données Eurodac 

le montre. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

Alias: […] […] Maroc (identité en Allemagne). 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP LA LOUVIERE le 08/07/2023, l’intéressé a été 

intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

7° Alors qu’il/elle a été interrogé sur ce point, l’intéressé a dissimulé avoir déjà donné ses empreintes 

digitales dans un autre Etat à la suite de l’introduction d’une demande de protection internationale. 

L’intéressé a dissimulé dans son droit d’être entendu d.d. 09/07/2023 que ses empreintes digitales ont 

déjà été prises en Allemagne et aux Pays-Bas, comme la recherche dans la base de données Eurodac 

le montre.  

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici ». 

 

2. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) 

pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial 

étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

La demande de suspension est donc irrecevable à cet égard. 
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3. Recevabilité de la demande de suspension  

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil et devant le 

Conseil d'Etat. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême 

urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

4.2.2 Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1 L’interprétation de cette condition  

 

4.3.1.1 Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (C.E., 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; C.E., 4 mai 2004, n° 130.972 ; C.E., 1er octobre 2006, n° 135.618). 
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Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la Convention 

des droits de l’homme et de sauvegarde des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la mention 

inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle considère violée, 

ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

4.3.1.2 En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 

qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au 

contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve 

portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de 

croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la 

violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de 

l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux ». 

 

4.3.2 L’appréciation de cette condition  

 

4.3.2.1 Le moyen  

  

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes attaqués, et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle fait valoir que « [l]e requérant reproche à la partie adverse de ne pas avoir examiné in concreto – ni, 

d’ailleurs, in abstracto – le risque de traitements inhumains et dégradants qu’il pourrait subir en violation 

de l’article 3 de la CEDH en cas de retour forcé au Soudan. En outre, il existe un doute quant à la 

nationalité du requérant : l’ordre de quitter le territoire indique qu’il serait de nationalité soudanaise, tout 

en précisant qu’il aurait une autre identité « [S.E.R.] » et originaire du Maroc. L’interdiction d’entrée (qui 

fera l’objet d’un recours en annulation dans les prochains jours et qui ne constitue pas, à ce stade, un 

acte attaqué) mentionne qu’il serait de nationalité somalienne. Or, au vu de la situation politique et 

sécuritaire au Soudan et en Somalie, il va de soi que le requérant ne saurait retourner dans l’un de ces 

pays, au risque de violer l’article 3 de la CEDH. En d’autres termes, sa [sic] pose la question de la 

nationalité (ou des nationalités) dont dispose le requérant. Néanmoins, à ce stade de la procédure, il ne 

peut être exclu que le requérant soit renvoyé dans un pays où il fasse l’objet de traitements prohibés par 

l’article 3 de la CEDH. Il apparaît donc que la motivation de l’acte administratif querellé ne repose pas 

sur des faits exacts conformément aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs et 62 de la [loi du 15 décembre 1980] ». 

 

Sous un point « ii. Hypothèse en cas de retour au Soudan », elle soutient que « [l]’ordre de quitter le 

territoire mentionne clairement qu’il y a lieu de remettre le requérant à ses autorités nationales. Encore 

faut-il savoir quelles sont les autorités nationales du requérant. 3 hypothèses existent à l’heure actuelle. 

En cas de retour au Soudan (pays dont le requérant estime posséder la nationalité), la violation de 

l’article 3 de la CEDH est manifeste. Depuis de nombreuses années, le Soudan reste un pays ravagé 

par la guerre et les différents conflits.  

Le dernier rapport d’Amnesty International 2022 indique : « Les forces de sécurité ont continué de 

recourir à une force excessive contre des manifestant·e·s, tuant des dizaines de personnes et en 

blessant des milliers d’autres. Des manifestant·e·s, y compris des femmes et des enfants, ont été 

détenus illégalement et maltraités ; certains ont été soumis à une disparition forcée. Des centaines de 

civil·e·s ont été tués ou blessés par des milices dans la région du Darfour occidental. Le procès d’Ali 

Mohammed Ali pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis au Darfour occidental s’est 

ouvert devant la CPI. La liberté d’expression était sévèrement restreinte et l’accès à Internet a été coupé 

avant de grandes manifestations. Des manifestantes ont été harcelées et agressées sexuellement. Un 

très grand nombre de personnes souffraient cruellement de la faim, en raison de l’insécurité alimentaire. 
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Des réfugié·e·s venant d’Éthiopie, d’Érythrée et du Soudan du Sud ont continué d’arriver dans le pays ; 

en raison de la baisse des financements, leurs rations alimentaires ont été réduites. » 

Human Right watch, dans son rapport 2022, confirme cette situation : « Notwithstanding progress in 

eight cases implicating government forces in killings of protesters, justice for serious government abuses 

has been largely lacking due to broad immunities, an apparent lack of commitment to pursue these 

cases, limited resources, and the absence of clear prosecution strategies. Government officials 

reaffirmed their previously expressed commitment to cooperate with the International Criminal Court 

(ICC) and the Cabinet of Ministers agreed in June to hand over suspects to the court. However, the 

cabinet and Sovereign Council, which includes military leaders, has to consider the decision at a joint 

meeting which has yet to be scheduled. It was unclear whether the Sovereign Council would approve 

the transfers despite the government’s international obligation to do so. Despite the government’s 

commitment to protect civilians in Darfur after the departure of the United Nations-African Union hybrid 

peacekeeping operation (UNAMID) in December 2020, violence in Darfur continued, with a notable 

increase in West Darfur. There have been killings and widespread displacement of civilians, as well as 

destruction of civilian property. In 2020, the United Nations Security Council established the UN 

Integrated Transition Assistance Mission (UNITAMS), a nationwide mission tasked to support Sudan’s 

political transition and has no mandate to provide physical protection. Security sector reforms, such as 

vetting and removal of suspected perpetrators from security apparatuses, failed to move forward. 

Progress in the implementation of the Juba Peace Agreement, signed in October 2020, between the 

government and multiple rebel groups, notably the integration of rebel forces into the government forces 

and the formation of joint forces for Darfur, has been slow. As a result of conflict in Ethiopia’s Tigray and 

Amhara regions, over 55,000 Ethiopians fled to eastern Sudan as of August 2021. 

Il semble clair que le requérant ne peut être renvoyé au Soudan à l’heure actuelle au vu de la situation 

sécuritaire sur place ». 

 

Sous un point « iii. Hypothèse en cas de renvoi en Somalie », elle allègue qu’« [i]l semble que l’autorité 

administrative envisage également un renvoi en Somalie.  

Amnesty International, dans son rapport 2022, mentionne : « Toutes les parties au conflit en Somalie 

ont continué de commettre des violations graves du droit international humanitaire, en toute impunité. Le 

groupe armé Al Shabab a multiplié ses attaques illégales contre la population civile. Le conflit ainsi que 

la grave sécheresse due à l’absence de pluie ont entraîné le déplacement de plus de 1,8 million de 

personnes et provoqué une nouvelle vague de crise humanitaire. Les personnes déplacées à l’intérieur 

du pays étaient confrontées à de nombreuses violations des droits humains ; les femmes et les filles 

étaient particulièrement exposées à la violence liée au genre. Le gouvernement a augmenté le budget 

consacré à la santé, mais l’offre de soins médicaux restait insuffisante et la population manquait 

cruellement d’accès à l’eau, aux installations sanitaires et à la nourriture. La liberté d’expression a fait 

l’objet de restrictions et des journalistes ont été agressés, frappés, et arrêtés et poursuivis de façon 

arbitraire. Des médias ont été suspendus. Au Somaliland, les autorités ont fortement restreint les droits 

à la liberté d’expression, de réunion pacifique et d’association. ». 

Human Right Watch confirme cette situation : « All parties to the conflict in Somalia committed violations 

of international humanitarian law, some amounting to war crimes. The Islamist armed group Al-Shabab 

conducted indiscriminate and targeted attacks on civilians and forcibly recruited children. Inter-clan and 

intra-security force violence killed, injured, and displaced civilians, as did sporadic military operations 

against Al-Shabab by Somali government forces, troops from the African Union Mission in Somalia 

(AMISOM), and other foreign forces. Federal and regional authorities continued to intimidate, attack, 

arbitrarily arrest, and at times prosecute journalists, including by using the country’s outdated penal 

code. Somalia continued to rely on military court proceedings that violated international fair trial 

standards; it did not hand over Al-Shabab cases from military to civilian courts. ». 

Ici aussi, en raison de la sécheresse, de la famine et des conflits armés, il semble clair que le requérant 

ne peut retourner dans ce pays ». 

 

Sous un point « iv. Hypothèse en cas de retour au Maroc », elle estime que « [l]’ordre de quitter le 

territoire indique que le requérant serait connu sous une autre identité dans d’autres pays de l’Union 

européenne et serait de nationalité marocaine. Le requérant reconnaît s’être rendu en Allemagne et aux 

Pays-Bas mais conteste être de nationalité marocaine. Il indique cependant que les autorités 

allemandes lui auraient assigné cette nationalité, sans pour autant le démontrer. Il est vrai qu’un retour 

du requérant au Maroc ne semble pas violer l’article 3 de la CEDH. Encore faut-il qu’il soit démontré que 

le requérant dispose bien de cette nationalité et que les autorités marocaines acceptent son retour au 
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Maroc. En l’absence d’une identification certaine par les autorités marocaines, un renvoi du requérant 

au Soudan ou en Somalie ne peut être exclu. La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion/ le transfert 

par un Etat membre peut soulever un problème au regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la 

responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés 

de croire que l’intéressé courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être soumis à des 

traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique 

l’obligation de ne pas expulser/ transférer la personne en question vers ce pays. Afin d’apprécier s’il y a 

des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH, les juridictions d’instruction doivent se conformer aux indications données par la 

[Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH)]. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour 

vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences 

prévisibles de l’éloignement de l’intéressée [sic] dans le pays de destination, compte tenu de la situation 

générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de l’intéressé. Dans le cas présent, en raison 

d’un doute sur la nationalité du requérant, les conséquences prévisibles de son éloignement vers le 

Soudan ou la Somalie engendrent un risque évident de traitements inhumains ou dégradants. Le risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH est donc existant dans le cas d’espèce. 

Enfin, dans un arrêt récent n° 290 056 de [le] Conseil du 9 juin 20239, il a été jugé que : « Vu le flou de 

la situation, le doute doit profiter au requérant. En effet, lorsqu’il constate, lorsque de l’examen prima 

facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a au moins des doutes quant au 

caractère sérieux de celui-ci, le Conseil considère, à ce stade de la procédure, le moyen invoqué 

comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme non sérieux, 

dans la phase d référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du procès, est 

plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le préjudice grave 

difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, l’acte attaqué aura au maximum été 

suspendu sans raison pendant une période limitée. ». Dans le cas présent, une demande de protection 

n’a certes pas été introduite, mais le doute sur la nationalité du requérant engendre dans son chef un 

risque de traitements inhumains ou dégradants ». 

 

4.3.2.2 L’appréciation  

 

4.3.2.2.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, « le ministre ou son délégué 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, dans sa version applicable lors de la prise de la décision 

querellée, dispose que « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le 

territoire.  

[…]  

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand :  

1° il existe un risque de fuite, ou;  

[…]  

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public et la sécurité nationale, ou; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le 

Ministre ou son délégué, lors de la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  
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Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.3.2.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la décision entreprise est notamment fondée sur le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant 

«n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation », motif qui n’est pas contesté par la partie requérante, de sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. 

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est notamment 

fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon 

lequel « [i]l existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé », dès lors notamment que « [l]e dossier 

administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue » 

et que « [l]’intéressé a dissimulé dans son droit d’être entendu d.d. 09/07/2023 que ses empreintes 

digitales ont déjà été prises en Allemagne et aux Pays-Bas, comme la recherche dans la base de 

données Eurodac le montre », et sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 

15 décembre 1980, selon lequel « Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP LA LOUVIERE le 

08/07/2023, l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage. Eu égard à la gravité de ces 

faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public », motifs qui ne sont pas contestés par la partie requérante, en sorte qu’ils 

doivent être considérés comme établis.  

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

litigieuse est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre part, 

ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, force est de 

conclure que les développements formulés en termes de requête à l’égard du motif selon lequel « 2° 

L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. Alias: […] […] Maroc (identité en Allemagne) » 

sont dépourvus d’effet utile, puisqu’à les supposer fondés, ils ne pourraient entraîner à eux seuls 

l’annulation de celle-ci. 

 

4.3.2.2.3 Le Conseil observe que le grief selon lequel « il existe un doute quant à la nationalité du 

requérant : l’ordre de quitter le territoire indique qu’il serait de nationalité soudanaise, tout en précisant 

qu’il aurait une autre identité « [S.E.R.] » et originaire du Maroc. L’interdiction d’entrée (qui fera l’objet 

d’un recours en annulation dans les prochains jours et qui ne constitue pas, à ce stade, un acte attaqué) 

mentionne qu’il serait de nationalité somalienne. […] En d’autres termes, sa [sic] pose la question de la 

nationalité (ou des nationalités) dont dispose le requérant » n’est pas fondé.  

 

En effet, tout d’abord, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué par le présent recours 

mentionne que le requérant est de nationalité soudanaise. Le Conseil observe également que, dans le 

dossier administratif tel qu’il lui a été remis, le requérant a toujours prétendu être de nationalité 

somalienne.  
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Interrogée à cet égard lors de l’audience du 17 août 2023, la partie requérante soutient que le requérant 

a toujours soutenu de façon constante dans ses déclarations devant les autorités belges être de 

nationalité somalienne et conteste, par ailleurs, être de nationalité marocaine. 

 

Le Conseil constate néanmoins que la partie requérante précise dans son recours qu’« [e]n cas de 

retour au Soudan (pays dont le requérant estime posséder la nationalité), la violation de l’article 3 de la 

CEDH est manifeste ».  

 

Enfin, il ressort du courrier des autorités allemandes du 25 juillet 2023, par lesquels elles ont refusé la 

demande de reprise en charge du requérant, que ce dernier s’est présenté devant elles sous l’identité 

[R. S.], de nationalité marocaine. Le courrier mentionne également deux autres alias utilisés par le 

requérant : l’identité [A.S.], de nationalité somalienne, et l’identité [R.A.E.], de nationalité 

soudanaise/marocaine. 

 

Le Conseil ne peut qu’en conclure que les imprécisions alléguées quant à la nationalité du requérant 

relèvent entièrement de son fait, ce dernier ayant prétendu en Allemagne être de nationalité marocaine 

– la partie requérante restant en défaut d’étayer le fait que les autorités allemandes auraient « assigné » 

ladite nationalité au requérant –, devant les autorités belges être de nationalité somalienne et la partie 

requérante mentionnant en termes de requête que le requérant est de nationalité soudanaise et lors de 

l’audience qu’il est de nationalité somalienne. 

 

Pour autant que de besoin, dès lors qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a toujours 

prétendu être de nationalité somalienne devant les autorités belges et dès lors que l’interdiction d’entrée 

prise le 9 août 2023 mentionne comme nationalité la « Somalie », le Conseil estime que la mention 

« Soudan » dans l’ordre de quitter le territoire attaqué relève d’une erreur matérielle de la partie 

défenderesse.  

 

4.3.2.2.4 Le Conseil estime que l’argument de la partie requérante, selon lequel « au vu de la situation 

politique et sécuritaire au Soudan et en Somalie, il va de soi que le requérant ne saurait retourner dans 

l’un de ces pays, au risque de violer l’article 3 de la CEDH », « [d]ans le cas présent, en raison d’un 

doute sur la nationalité du requérant, les conséquences prévisibles de son éloignement vers le Soudan 

ou la Somalie engendrent un risque évident de traitements inhumains ou dégradants » et « le doute sur 

la nationalité du requérant engendre dans son chef un risque de traitements inhumains ou dégradants », 

n’est pas fondé. 

 

Le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH énonce « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements 

inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime 

(jurisprudence constante: voir par exemple, Cour EDH, 21 janvier 2011, M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un État membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH, 4 décembre 2008, Y. contre Russie, § 75, et les arrêts auxquels 

il est fait référence ; adde Cour EDH, 26 avril 2005, Müslim contre Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. À cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28 février 2008, 

Saadi contre Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH, 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, 

§ 108 in fine). 
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En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 366). Dans ce cas, l’existence d’un 

risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction des 

circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la décision 

attaquée (voir mutatis mutandis :Y. contre Russie, op. cit., § 81 ; Cour EDH, 20 mars 1991, Cruz Varas 

et autres contre Suède, §§ 75-76 ; Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, op. cit., § 107). 

 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (M.S.S. contre Belgique et 

Grèce, op. cit., §§ 293 et 388). 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision de reconduite à la frontière mentionne que 

« [l]’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat 

uniquement parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que 

les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. 

Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement 

forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas 

être le cas ici » (le Conseil souligne), motif qui n’est pas contesté par la partie requérante, qui ne le 

mentionne même pas.  

 

La partie requérante confirme, en termes de requête, que le requérant n’a pas introduit de demande de 

protection internationale et ne fait valoir des craintes que par rapport au Soudan et à la Somalie, 

précisant qu’« [i]l est vrai qu’un retour du requérant au Maroc ne semble pas violer l’article 3 de la 

CEDH ». 

 

S’il ne peut être déduit de l’absence d’introduction d’une demande de protection internationale une 

absence de risque de violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil estime qu’il convient de constater 

qu’en l’espèce, la partie requérante n’avance aucun élément précis pour tenter de démontrer un risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH. Le fait de renvoyer à deux rapports généraux relatifs au Soudan 

qui évoquent l’usage d’une force excessive par les forces de sécurité lors de manifestations de la 

société civile, l’insécurité alimentaire, et la violence au Darfour ne suffit pas à individualiser ou 

matérialiser un risque de subir des traitements inhumains et dégradants. Il en va de même des deux 

rapports relatifs à la Somalie, qui visent le conflit en Somalie et les exactions commises par les parties 

au conflit, la grave sécheresse et le déplacement de personnes dans ce pays. En conclusion, la partie 

requérante se limite, dans le développement de son moyen, à de simples allégations d’ordre général, 

qui sont dénuées de toute précision quant à la nature et à la gravité des mauvais traitements redoutés.  

 

La partie requérante n’établit donc pas la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.3.2.2.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci 

n’est pas sérieux. 

 

4.3.3 Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, § 2, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la décision 

attaquée n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit être rejeté. 
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5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sa réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  S. GOBERT 


